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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 1 :

« S’agissant de la contribution des départements au financement du revenu de solidarité
active, mentionnée à l’article L. 262-23 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction
issue  de  la  présente  loi,  le  maintien  de  la  compétence  transférée  par  la  loi  n° 2003-1200  du
18 décembre 2003 portant  décentralisation du revenu minimum d’insertion et  créant  un revenu
minimum d’activité, demeure compensé dans les conditions fixées à l’article 4 de cette loi. »
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